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le transport des matériaux au cours de toutes les étapes ;

- les utilisations industrielles et domestiques ;

- la réintroduction du produit dans les systèmes industriels ou dans
la nature lorqu'il cesse d'être utile ;

La production propre ne doit pas comporter de systèmes de contrôle de
la pollution "en bout de chaîne" tels que des filtres, des laveurs
ou des méthodes de traitement chimique, physique ou biologique. Les
mesures visant à réduire le volume des déchets par incinération ou
concentration, à masquer le risque par la dilution ou par le transfert de
produits polluants d'un environnement à un autre sont aussi exclues.

la question de la prévention du transfert de technologies polluantes dans
les territoires des Parties placés sous la juridiction nationale fera l'objet
d'un processus systématique d'examen par le Secrétariat de la Convention
qui en fera périodiquement rapport à la Conférence des Parties.

Obligations en matière de transport et de mouvement transfrontière de
déchets dangereux produits par les Parties contractantes.

Chaque Partie empêche les exportations de déchets dangereux à
destination des Etats qui en ont interdit l'importation par leur législation
ou par des accords internationaux ou si elle a des raisons de croire que les

déchets en question n'y sont pas gérés selon des méthodes
écologiquement rationnelles telles que définies par les critères que
retiendront les Parties à leur première réunion.

j) Une Partie n'autorise pas les exportations de déchets dangereux vers un
Etat qui ne dispose pas d'installations voulues pour les éliminer ou les
traiter selon des méthodes écologiquement rationnelles ;

Chaque Partie veille à ce que les déchets dangereux dont l'exportation est
prévue soient gérés selon des méthodes écologiquement rationnelles dans
l'Etat d'importation et de transit. A leur première réunion, les Parties
arrêteront des directives techniques pour la gestion écologiquement
rationnelle des déchets entrant dans le cadre de la présente Convention.

Les Parties conviennent d'interdire l'exportation de déchets dangereux en
vue de leur élimination dans la zone située au sud du soixantième
parallèle de l'hémisphère Sud, que ces déchets fassent ou non l'objet d'un
mouvement transfrontière ;r


